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QU'EST-CE QUE C'EST ?

institué par un décret en juillet 2025 (modifiant le

décret de 2008 relatif au CFGA), a pour tinalité d’encourager
les bénévoles qui veulent s'investir dans des projets associatits,

en leur permettant d’ pour
s'impliquer pleinement dans la vie associative.
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LES OBJECTIFS

e Acquérir une culture générale sur la spéciticité du tait

associatif, son évolution et son environnement.

e Acquérir des connaissances pour prendre des

responsabilités, conduire et développer un projet associatif.
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COMMENT CA MARCHE ?

Pour , une personne doit suivre
composé d'un tronc commun (4 modules - 24h) et d'au
moins deux modules additionnels (12h) et justifier d’
(optionnelle pour les bénévoles expérimentés qui

peuvent faire reconnaritre leur expérience).

La formation s'adresse a tous les bénévoles, quelque soit leur parcours.
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LE CONTENU

fronc commun

e Module 1- Comprendre le fait associatif : les bases essentielles (loi 1901, le projet

associatif, les autres tformes juridiques, chitfres clés, etc.)

e Module 2 - Gouvernance et organisation : bien structurer son association (réle et
responsabilité, obligations, fonctionnement des instances, statuts, démarches

administratives, etc.)

* Module 3 - Finances associatives : maitriser le budget et diversifier ses ressources

(comptabilité, pilotage tinancier, tinancements publics, mécénat, etc.)

e Module 4 - Mobiliser et animer les acteurs de l'associations (statuts et réles de

chacun.e, mobilisation des bénévoles, fonction employeur, service civique, etc.)



LE CONTENU

modules optionnels

e ]-Réussir son projet associatif : de l'idée a I'action (définition et structuration du projet,

plan d'action, outils de gestion, budget et recherche de tinancement, évaluation, etc.)

¢ 2 - Communication et visibilité : faire rayonner son association (¢élaboration d'une
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stratégie de communication, création d'outils, organisation d'événements, presse, etc.)

e 3 - Outils numériques et transition digitale (digitalisation de la vie associative, outils,

RGPD, réseaux sociaux, etc.)

e 4 - Association et transition écologique : agir pour un impact positif

(écoresponsabilité, événements éco-congus, financements et dispositifs, sensibilisation, etc.)



LE CONTENU

modules optionnels

e 5-Dynamique collective et gestion des conflits (facilitation et intelligence collective,

médiation, prévention des conflits, coopération, prise de décision collective, etc.)

e 6 - Développement territorial et partenariats locaux (construire des relations avec les
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collectivités locales, travailler en réseau, comprendre les dispositits, etc.)

e 7 - Fonction employeur dans une association (droits et obligations, recrutement, outils,

tinancements, etc.)



LES DATES DE LA PROCHAINE SESSION

Nous organisons 2 sessions par an, @ Caen et Hérouville-Saint-Clair.

g e 28 et 29 mai 2026 e 5 et 6 novembre 2026
e 11 et 12 juin 2026 e 19 et 20 novembre 2026

Inscriptions en ligne :


http://cfga.asso-1901.fr/
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LES DATES DE LA PROCHAINE SESSION

L'intégralité des 7 modules sera proposés en présentiel sur une
période de 24 mois.

Communication et visibilité : faire rayonner son association -
Développement territorial et partenariats locaux -

Réussir son projet, de l'idée a 'action -

Associations et transition écologique : agir pour un impact positif -
Outils numériques et transition digitale -

Dynamique collective et gestion de conflits -

Fonction employeur dans une association -



PUBLICET TARIFS

e Bénévoles (dirigeant.e.s ou non) 50 € 0 €
e Volontaires en Service Civique 50 € 90 €
e Salarié.e.s d'association ou de collectivités 50 € 90 €

La formation est destinée en premier lieu aux bénévoles, les autres acteurs de la vie associative qui
sont & leurs c6tés sont aussi les bienvenu.e.s !
NB - nous proposons une formation spécifique pour les salarié.e.s d'association.
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INFOS COMPLEMENTAIRES

Pour étre tenu au courant des dates des prochaines sessions,

I . o o I . o o 14 s o \
s'inscrire ou avoir plus d'informations sur le formation n'hésitez pas &
nous joindre par mail ou téléphone :

contacteassociation-s3a.fr calvadosefranceolympigue.com

marine.lafontelemarchepied.com crvaeliguenormandie.org




LE CAFAR, QU'EST-CE QUE C'EST?

l>&,‘c;\—\EPIED

LA PETITE BETE QUI FORME
LES ASSOCIATIONS

Le CAFAR c'est ['association qui réuni La ligue de |'enseignement
de Normandie, S3A, le CDOSI14 et le Marchepied atfin de proposer

des formations aux acteur.ice.s du secteur associatif.
Le collectit propose notament la formation Certit’Asso, des
formations a la carte pour les bénévoles et une formation

professionnelle a destination des salarié.e.s associatifs.
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	Certif’Asso CALVADOS
	Conçu et animé par le  Collectif d’Acteurs pour la Formation Associative R(igolotes)

	QU’EST-CE QUE C’EST ?
	Certif’Asso institué par un décret en juillet 2025 (modifiant le décret de 2008 relatif au CFGA), a pour finalité d’encourager les bénévoles qui veulent s’investir dans des projets associatifs, en leur permettant d’acquérir les compétences clés pour s’impliquer pleinement dans la vie associative.

	LES OBJECTIFS
	Acquérir une culture générale sur la spécificité du fait associatif, son évolution et son environnement.
	Acquérir des connaissances pour prendre des responsabilités, conduire et développer un projet associatif.

	COMMENT ÇA MARCHE ?
	Pour acquérir le Certif’Asso, une personne doit suivre l’intégralité des modules théoriques proposés (36h) composé d’un tronc commun (4 modules - 24h) et d’au moins deux modules additionnels (12h) et justifier d’une expérience pratique de 15 jours au sein d’une association (optionnelle pour les bénévoles expérimentés qui peuvent faire reconnaître leur expérience).
	La formation s’adresse à tous les bénévoles, quelque soit leur parcours.

	LE CONTENU
	tronc commun
	Module 1 - Comprendre le fait associatif : les bases essentielles (loi 1901, le projet associatif, les autres formes juridiques, chiffres clés, etc.)
	Module 2 - Gouvernance et organisation : bien structurer son association (rôle et responsabilité, obligations, fonctionnement des instances, statuts, démarches administratives, etc.)
	Module 3 - Finances associatives : maîtriser le budget et diversifier ses ressources (comptabilité, pilotage financier, financements publics, mécénat, etc.)
	Module 4 - Mobiliser et animer les acteurs de l’associations (statuts et rôles de chacun.e, mobilisation des bénévoles, fonction employeur, service civique, etc.)


	LE CONTENU
	modules optionnels
	1 - Réussir son projet associatif : de l’idée à l’action (définition et structuration du projet, plan d’action, outils de gestion, budget et recherche de financement, évaluation, etc.)
	2 - Communication et visibilité : faire rayonner son association (élaboration d’une stratégie de communication, création d’outils, organisation d’évènements, presse, etc.)
	3 - Outils numériques et transition digitale (digitalisation de la vie associative, outils, RGPD, réseaux sociaux, etc.)
	4 - Association et transition écologique : agir pour un impact positif (écoresponsabilité, évènements éco-conçus, financements et dispositifs, sensibilisation, etc.)


	LE CONTENU
	modules optionnels
	5 - Dynamique collective et gestion des conflits (facilitation et intelligence collective, médiation, prévention des conflits, coopération, prise de décision collective, etc.)
	6 - Développement territorial et partenariats locaux (construire des relations avec les collectivités locales, travailler en réseau, comprendre les dispositifs, etc.)
	7 - Fonction employeur dans une association (droits et obligations, recrutement, outils, financements, etc.)
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	LES DATES DE LA PROCHAINE SESSION
	tronc commun
	Nous organisons 2 sessions par an, à Caen et Hérouville-Saint-Clair.

	Printemps
	Automne
	28 et 29 mai 2026
	11 et 12 juin 2026
	5 et 6 novembre 2026
	19 et 20 novembre 2026
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	LES DATES DE LA PROCHAINE SESSION
	modules optionnels
	L’intégralité des 7 modules sera proposés en présentiel sur une période de 24 mois.


	PUBLIC ET TARIFS
	Frais d’inscription
	Frais pédagogiques
	Bénévoles (dirigeant.e.s ou non)
	Volontaires en Service Civique
	Salarié.e.s d’association ou de collectivités
	50 € 50 € 50 €
	0 € 90 € 90 €
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	INFOS COMPLÉMENTAIRES
	Pour être tenu au courant des dates des prochaines sessions, s’inscrire ou avoir plus d’informations sur le formation n’hésitez pas à nous joindre par mail ou téléphone :

	LE CAFAR, QU’EST-CE QUE C’EST ?
	Le CAFAR
	LA PETITE BÊTE QUI FORME LES ASSOCIATIONS
	Le CAFAR c’est l’association qui réuni La ligue de l’enseignement de Normandie, S3A, le CDOS14 et le Marchepied afin de proposer des formations aux acteur.ice.s du secteur associatif.
	Le collectif propose notament la formation Certif’Asso, des formations à la carte pour les bénévoles et une formation professionnelle à destination des salarié.e.s associatifs.
	Collectif d’Acteurs pour la Formation Associative R(iche)
	R(igolote) R(ésistante) R(ayonnante) R(...)



